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minées, mayera une amende de gs. et fi 'a cheminde,
qu’il eura refuie d- faire ramoncr, prend en teu; ik
payer: une amende de 40s.
¢ haque ocataire aura dans {a maifun deux feaux de

. ¢uir (u de tojie peinte, ures hsche et deux beliers de
. dix pieds de lony veur et cing povces de diansgire, et au

ra autant d’echenes a ch "que coté de fa maifon qu'il y
aura de chentinee-=—1ious peire ¢’upeamende de gs. et
de 40s. fi une maiion ou chcm'm{e prend en fe., od
ces uitencils manqueront; & les maifons feroht batles
en bois, le nombre d'ccheiles fera av gré de 1'I: fpec-
teurs
Qu’ quece fo't ne pour-a garder dans fa maifo-, d

foin ou de la raille ni des cendre. fur des placchers
de bois ou dans des vaitfeaux de boi<, fous peine d'ure

- amende de 40s.

Qui que ce fyit re peut garder dans fa ma'fen, ou
apenti en dépendant, plusde Vingt cirq livres de pou.,
dre, fous peine d’encourir une amende de cing livreg
et la confifcation de toute la roudre qut s’y trouyera,

Il n’eft permis'a-quique ce foit de bitir des chemia
nées devoyees, ni' de conftruire des fovers 2 feu cy
forges auprés det maite fie: chemirées, pour en faire
paller a turne dans les dites maitreffes chemineee, fous
peine d’une'aménde de d x livres ct de cirq chell'ns pax
Jous pendant e tems que telles cheminées et- tels fO)en
fubfifteront, et ce trois livres conue "suvrier gui fera,
employé a leur cor ftruétion

Les maifons ou apentis ne doivent point €ire couw
yert; en bardeaux, excepté fur les lucarne: ,ﬂ entourage
des chemi 'ée- et pour joindre ies renvert, fous peine
de dix livres d"amende, ¢t.cn outre de cing chellins par
Jrur pendant le tenis que telles couvertures fubfifiéront,

E n'eft point permuﬂbﬁtlr, dans aucune des dites
villes; de: maifons e p.d peinc d'une amende dc
wiétaire et de dix lvres con-
e Pentiepreneur, et de dcmolmon des dites maifons i
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